
Séance du Conseil Municipal du 30/04/2009 N° 089   

Direction : Direction Générale  

ETAT CIVIL - POPULATION  

REF : ECPOP2009003  

Signataire : GM/SV 

 

OBJET :Demande de rétrocession de la concession n°27916  

LE CONSEIL, 

Après avoir entendu l'exposé du Maire, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2223-14 et 15, 
 
Considérant la demande formulée par courrier de Madame VERRECCHIA en date du 16 
janvier 2008, 
 
Vu le budget Communal,  
 

A l'unanimité. 

DELIBERE : 

 

Article unique :  
 

 Accepte la rétrocession de la concession N°27916 étant entendu que la part revenant au 
C.C.A.S restera acquise à cet organisme. 

 
 Le montant à rembourser pour la concession N°27916 est de : 17,98 euros. 
 
 Imputation Budgétaire : 
 Destinataire : 702 – Nature : 678 – Fonction : 026 

 

 

 

Le Maire  

Jacques SALVATOR 

 


